
ORDONNANCE
MUNICIPALE DE
VIVRE ENSEMBLE
A L F A R A  D E L  P A T R I A R C A

Les agents de la Police Municipale peuvent
formuler un rapport de plainte pour infraction
s’i ls observent toute atteinte à l ’une des
disposit ions de cette ordonnance, après
avoir reçu des appels ou plaintes préalables
de la part des habitants affectés,  sans besoin
de procéder à des vér i f icat ions acoust iques, et
sont autor isés à sais i r  les éléments à l ’or ig ine
de la perturbat ion.

PLAINTES

Les infract ions aux normes de la
présente ordonnance ne requérant pas
de mesures ou vér i f icat ions
acoust iques sont sanct ionnées comme
infract ions légères.

La sanction consiste en une amende
pouvant al ler de 300 à 750 euros.

Circonstances aggravantes :
a)  La réi térat ion ou récidive dans la
commission des infract ions,  à condi t ion de
ne pas avoir  été pr ises en compte au
préalable pour déterminer l ’ infract ion
punissable.
b) L’entrave aux tâches d’ inspect ion ou de
vér i f icat ion de la part  de l ’Administrat ion et
de ses agents.
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Sont considérés comme responsables :
toute personne causant une
perturbation par son comportement,
ses actions ou omissions, seule ou en
groupe ;  les occupants d’un domicile
ou local en cas d’intervention au
domicile ou local en question,
lorsqu’i ls sont identif iés ou
identif iables par les Agents de la Police
Municipale ou par les propriétaires du
domicile ou local,  s’ i l  s’agit  de
locataires ;  le propriétaire ou
uti l isateur de la source d’émission ;  le
responsable des travaux.

RESPONSABILITÉ
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Règlement portant sur les relations de
voisinage au sein des différents
bâtiments et immeubles d’Alfara del
Patriarca, et en particulier sur divers
types d’actes, de conduites, de
comportements et d’activités dans les
domiciles et communautés.



Les  travaux et tâches à domicile  te ls que les
pet i tes opérat ions d’entret ien intér ieur des
logements,  en ut i l isant des out i ls  ou ustensi les
dont le brui t  peut être gênant,  a insi  que les
travaux impl iquant la démol i t ion de cloisons ou
murs intér ieurs,  doivent avoir  l ieu en dehors
des heures de repos, soit  jusqu’à 20 heures
les jours ouvrables, et jusqu’à 19 heures les
samedis, dimanches et jours fériés.

En règle générale,  tout acte ou comportement
de voisinage doit  se pl ier aux normes
logiques du civisme, en conservant à tout
moment une att i tude conforme aux l imites du
vivre ensemble et du respect d’autrui.

La qual i té de vie au sein d’un immeuble requiert
des règles de comportement c iv ique et  de
respect mutuel  af in de réguler la gêne pouvant
découler d’actes te ls que des travaux de
rénovat ion,  de maintenance et  de
condi t ionnement,  des fêtes pr ivées, le
déplacement de meubles ou tout autre acte ou
comportement suscept ib le de gêner les vois ins.

CIVISME
 
 

TRAVAUX
 

Les fêtes privées  à domici le ou dans
tout local  fermé de l ’ immeuble sont
autor isées jusqu’à 23 heures ,  toujours
selon  les règles logiques du civisme .
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Les fêtes et célébrations de voisinage
dans les espaces communs
d’immeubles sont autorisées jusqu’à
minuit ,  toujours selon les  règles
logiques du civisme.

Les actes et  comportements de vois inage
et les horaires autor isés dans les zones
communes pr ivées en plein air
d’ immeubles peuvent être réglementés
par la communauté ou inter-
communauté de propriétaires  af in
d’évi ter  au maximum toute gêne.

Le brui t  causé par le fonct ionnement des
appareils électroménagers, récepteurs de
télévision et équipements de son en
général ne doit  pas gêner le voisinage.

ÉVITER
TOUTE
GÊNE

Tout autre acte ou comportement indiv iduel  ou
col lect i f  non contemplé expressément dans cette
ordonnance et  entraînant une gêne dont la
persistance et l ’ intensité la rendent
inadmissible  selon les agents de la Pol ice
Municipale,  et  pouvant être évi té,  fera l ’objet
d’une sanction à l ’encontre de son/ses
responsable(s),  les agents étant alors tenus
de demander l ’arrêt immédiat de cet acte ou
comportement.

RESPECT
 

VIVRE ENSEMBLE
 


